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Remise à niveau
 
PRE-REQUIS :
Pour se présenter à la formation, le stagiaire doit
suivantes :
- Être titulaire du SSIAP 1, 
- Être titulaire du PSC1 
- Être apte physiquement, cette aptitude étant attestée pa r un c
médical , selon modèle déterminé,
- Être habilité H0B0 pour pouvoir exerc

 
Objectifs 
Obligatoire pour les personnes ne pouvant justifier d'au
du 22 décembre 2008 durant les 36 derniers mois
 
Modalités de la formation
 
Durée 
21 heures soit 3 jours 
 
Lieu 
Azur Formation Sécurité à Cuers (Var) ou en intra
 
Nombre de participants 
15 maximum 
 
Contenu de la formation  
 
1 - Enseignements théoriques
 
POSTE DE SÉCURITÉ 

� Fonctionnement d'un Poste de Sécurité
 
RONDE DE SÉCURITÉ ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX

� Conduite d'une ronde de 
 
APPEL ET RÉCEPTION DES SERVICES PUBLICS DE SECOURS

� Appel, accueil et guidage des secours publics
 
MISE EN OEUVRE DES MOYENS D'EXTINCTION

� Conduite à tenir pour procéder à l'extinction d'un début d'incendie
 
2 - Exercices pratiques 
 
MISE EN SITUATION D'INTERVENTION

� Mise en application globale des acquis opérationnels dans le cadre de l'intervention
de l'équipe de sécurité 

 
Méthode pédagogique  

� Pédagogie active 
� Support de cours remis à chaque participant

 
Coût de la formation :  285,00 € net par personne
   Tarif de groupe
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Remise à niveau  de l’Agent de Sécurité SSIAP 1

REQUIS : 
Pour se présenter à la formation, le stagiaire doit  remplir les conditions 
suivantes :  

titulaire du SSIAP 1, ERP 1 ou IGH 1, 
titulaire du PSC1 ou du SST à jour du recyclage de moins de 2 ans
apte physiquement, cette aptitude étant attestée pa r un c

, selon modèle déterminé,  de moins de 3 mois.
habilité H0B0 pour pouvoir exerc er 

Obligatoire pour les personnes ne pouvant justifier d'au moins 1607 heures d’activité
2 décembre 2008 durant les 36 derniers mois. 

Modalités de la formation  

Cuers (Var) ou en intra entreprise 

 

Enseignements théoriques  

Fonctionnement d'un Poste de Sécurité 

RONDE DE SÉCURITÉ ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX  
Conduite d'une ronde de sécurité 

APPEL ET RÉCEPTION DES SERVICES PUBLICS DE SECOURS  
Appel, accueil et guidage des secours publics 

MISE EN OEUVRE DES MOYENS D'EXTINCTION 
Conduite à tenir pour procéder à l'extinction d'un début d'incendie 

SITUATION D'INTERVENTION 
Mise en application globale des acquis opérationnels dans le cadre de l'intervention

Support de cours remis à chaque participant 

€ net par personne  
Tarif de groupe : nous consulter 

83390 Cuers 
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SSIAP 1 

remplir les conditions 

à jour du recyclage de moins de 2 ans , 
apte physiquement, cette aptitude étant attestée pa r un c ertificat 

de moins de 3 mois.  

moins 1607 heures d’activité visée par l'arrêté 

Mise en application globale des acquis opérationnels dans le cadre de l'intervention 


